
Quelles sanctions encourt un employeur qui verse moins que le
salaire minimum ?

Réponse courte

Un employeur qui verse moins que le salaire social minimum s'expose à un éventail de sanctions cumulatives :

amendes administratives prononcées par l'Inspection du travail et des mines (ITM), rappel de salaire rétroactif

assorti d'intérêts légaux, dommages-intérêts devant le tribunal du travail et, en cas de récidive ou de fraude,

sanctions pénales pouvant inclure des peines d'emprisonnement.

Les amendes administratives peuvent atteindre 25 000 € par salarié concerné. Le salarié dispose d'un délai de cinq

ans pour réclamer ses arriérés de salaire. L'employeur doit également régulariser les cotisations sociales sous-

déclarées auprès du CCSS, avec majoration. La sanction peut aller jusqu'à la fermeture administrative de

l'établissement en cas de manquements graves et répétés.

Définition

Le non-respect du SSM constitue une infraction au Code du travail au sens des articles L.611-1 et suivants.

Il est sanctionné indépendamment de l'intention frauduleuse de l'employeur : la simple constatation objective d'un

salaire inférieur au plancher légal suffit à engager sa responsabilité. La sanction vise à la fois la réparation du

préjudice subi par le salarié et la dissuasion des pratiques de dumping social.

L'ITM est l'autorité administrative compétente pour contrôler le respect du droit du travail luxembourgeois. Elle

peut intervenir d'office, sur plainte d'un salarié, ou à la suite d'un signalement de la délégation du personnel ou

d'un syndicat. Ses procès-verbaux font foi jusqu'à preuve du contraire.

Questions fréquentes

Comment se deroule un controle de l'ITM en matière de salaire minimum au Luxembourg ?

Le controle suit six etapes : inspection sur place ou sur dossier, proces-verbal des infractions, mise en demeure avec delai de
regularisation, decision administrative, recours possible au tribunal administratif, et action salariale devant le tribunal du travail.

L'ITM peut-elle fermer une entreprise pour non-respect du salaire minimum au Luxembourg ?

Oui, en cas de manquements graves et repetes, la sanction peut aller jusqu'a la fermeture administrative de l'etablissement, prononcee
par l'ITM ou le ministre du Travail. C'est la mesure la plus lourde du dispositif.

La regularisation spontanee attenue-t-elle les sanctions au Luxembourg ?

Oui, la regularisation spontanee avant tout controle de l'ITM est generalement prise en compte favorablement dans la fixation de la
sanction. Il est recommande de verser les arrieres et interets des qu'une erreur est detectee.

Quel est le delai de prescription pour reclamer des arrieres de salaire minimum au Luxembourg ?

Le salarie dispose d'un delai de trois ans pour reclamer ses arrieres de salaire devant le tribunal du travail, en application de la
prescription triennale prevue a l'article 2277 du Code civil.
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Quelles sanctions encourt un employeur qui paie en dessous du salaire minimum au Luxembourg ?

L'employeur s'expose a des sanctions cumulatives : amendes administratives jusqu'a 25 000 € par salarie prononcees par l'ITM, rappel
de salaire retroactif avec interets legaux, dommages-interets devant le tribunal du travail et, en cas de recidive ou de fraude, sanctions
penales.

Conditions d’exercice

Le tableau ci-dessous récapitule les principales sanctions applicables et leurs autorités d'application.

Type de sanction Autorité compétente

Amende administrative jusqu'à 25 000 €/salarié ITM

Rappel de salaire rétroactif (5 ans) Tribunal du travail

Intérêts légaux sur arriérés Tribunal du travail

Dommages-intérêts complémentaires Tribunal du travail

Régularisation cotisations sociales CCSS

Sanctions pénales (récidive, fraude) Parquet

Fermeture administrative ITM, ministre du Travail

Modalités pratiques

La procédure de sanction suit un déroulement encadré qui laisse à l'employeur la possibilité de régulariser sa

situation avant les mesures les plus lourdes.

Étape Description

1. Contrôle ITM Inspection sur place ou sur dossier

2. Procès-verbal Constat des infractions

3. Mise en demeure Délai de régularisation

4. Décision administrative Amende notifiée à l'employeur

5. Voie de recours Tribunal administratif

6. Action salariale Saisine du tribunal du travail
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Pratiques et recommandations

Auditer régulièrement les bulletins de paie pour vérifier que tous les salariés perçoivent au moins le SSM applicable

à leur qualification et à leur horaire. Un contrôle interne trimestriel suffit à prévenir les écarts.

Régulariser immédiatement toute erreur détectée en versant les arriérés et les intérêts, avant tout contrôle de l' ITM.

La régularisation spontanée est généralement prise en compte favorablement dans la fixation de la sanction.

Coopérer pleinement avec les inspecteurs de l'ITM lors des contrôles et fournir l'ensemble des documents

demandés (contrats, bulletins, registre du personnel). L'obstruction aggrave les sanctions encourues.

Former les gestionnaires de paie aux règles d'indexation automatique du SSM et à la proratisation pour le temps

partiel. La majorité des infractions résultent d'erreurs techniques évitables.

Souscrire une assurance responsabilité civile professionnelle ou solliciter un conseil juridique spécialisé pour

anticiper et prévenir les risques contentieux liés à la rémunération.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.222-1 du Code du travail Salaire social minimum

Articles L.611-1 et suivants Compétences et pouvoirs de l'ITM

Articles L.614-1 et suivants Sanctions administratives

Article 2277 du Code civil Prescription quinquennale des salaires

Code de la sécurité sociale Régularisation des cotisations

Les sanctions sont cumulatives : un même manquement peut entraîner simultanément une amende administrative, un rappel de

salaire et une condamnation civile. La publicité des décisions de l'ITM peut également porter atteinte à l'image de l'entreprise. Le

risque pénal demeure exceptionnel mais réel en cas de fraude organisée ou de récidive.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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